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Bénédiction du samedi soir sur la flamme  

d’après le Gaon Rav Acher Weiss chalita ‘’Minh’at Acher’’ Béréchit siman 2 
 

Au traité Pésah’im 54A le Talmud enseigne 

« on récite une bénédiction sur le feu à la 

sortie de Chabat, puisque le feu fut créé en ce 

temps (Adam Harichon a découvert comment 

on crée du feu c’était samedi soir) ». Le 

Midrach Tanh’ouma (Vayigach 6) enseigne 

« on récite la bénédiction sur le feu seulement 

si on en tire profit. Rabi Zéira bar Avahou 

déduit cet enseignement du fait que dans les 

versets il est dit ‘’D’IEU a vu la lumière’’ et 

ensuite il est dit ‘’D’IEU sépara la lumière de 

l’obscurité’’ ». Tossfot (Pésah’im 53B) 

rapportent au nom de Rav Yossef que bien 

que l’homme profite de la lumière, les Sages 

n’ont pas institué de bénédiction sur elle 

comme ils l’ont fait avant et après la 

consommation d’aliments, car la jouissance 

de la lumière ne touche pas le corps de 

l’homme ! Le Ramban défini la bénédiction du 

samedi soir sur la flamme qu’on allume 

comme étant une bénédiction de ‘’zeh’er 

béâlma’’ pour se rappeler que le feu a été créé 

le samedi soir, comme nous bénissons sur le 

soleil tous les dix-neuf ans sur le moment où 

il retrouve le début de son cycle. Le Ramban 

propose une deuxième explication : c’est une 

bénédiction dite de ‘’chéva’h’’ – louange 

adressée à D’IEU. Pour le Kolbo la bénédiction 

de la flamme s’inscrit dans l’ordre des 

bénédictions dites de ‘’néhénin’’ c’est-à-dire 

qu’on doit réciter une bénédiction avant de 

tirer profit des éléments de ce monde. Le 

Choul’an Arouh’ (O’’H 298) note qu’on récite 

cette bénédiction seulement lorsqu’on est 

proche de la flamme, et rappelle qu’on a 

l’habitude de regarder les ongles et les 

paumes de la main au moment de la 

récitation de la bénédiction sur la flamme, 

afin de tirer profit de la lumière (explique le 

Tour). Les décisionnaires se penchent sur la 

question de savoir si on récite la bénédiction 

avant de réciter la bénédiction ou après. Des 

propos de Pirké Dérabi Eliezer (chapitre 20) 

on comprend aisément qu’il faut réciter la 

bénédiction après avoir profité de la lumière 

de la flamme. Pour s’acquitter de toutes les 

opinions on regardera les ongles et les mains 

une fois avant de réciter la bénédiction et une 

fois après avoir prononcé la bénédiction. La 

question s’est posé de savoir si un aveugle qui 

ne pourra voir et profiter de la lumière doit 

réciter cette bénédiction le samedi soir ? Le 

Choulh’an Arouh’ conclut qu’il ne récitera pas 

cette bénédiction. Il fera toute la Havdala 

excepté la bénédiction sur la flamme (Michna 

Béroura). 



La Mariée nommée Chabat 

 

Les Maîtres expliquent que tous les éléments 

de la création furent tous créés dans leur 

moindre détail dès le premier jour de la 

création et au fil des six autres jours ils furent 

séparés et positionnés chacun à sa place et sa 

fonction. (voir Rachi, Or Hah’aïm Béréchit 1-

1, Méiri Avot 5-1, c’est ce qu’écrit le Ramban 

à propos du ‘’youli’’). Toutefois le but n’est pas 

de laisser ces éléments séparés, l’homme doit 

effectuer un travail pour les réunir à nouveau. 

L’homme a été choisi pour ramener cette 

union de la création, ramener le ciel vers la 

terre, d’éclairer la lumière à l’intérieur de 

l’obscurité, et de joindre le spirituel au 

matériel. L’homme détient ce pouvoir car il fut 

créé à partir d’éléments célestes et également 

d’éléments terrestres (voir Rachi Béréchit 2-7), 

il est donc à même de réunir les éléments 

séparés et de les ramener à leur état initiale 

pour que règne la paix entre eux. Le moment 

propice à cet exercice est le jour de Chabat 

Kodech. C’est la raison pour laquelle on dit 

Chabat Chalom. Chabat est le jour où on 

rétabli le Chalom entre toutes les parties de la 

création première. Mais, comme le note le 

Méor Enaïm, le point culminant de cet 

exercice est que l’homme se relie à D’IEU ; 

alors même que D’IEU est infini et l’homme 

est limité il peut, par le biais de Chabat, se 

rapprocher et se nouer à D’IEU ! Le Maharal 

(Tiferet Israël chapitre 40) explique que c’est 

la raison pour laquelle les Maîtres nomment 

Chabat comme étant la mariée ‘’kala’’. Ceci 

représente l’union parfaite et absolue ! C’est 

par le Chabat que le monde se relie à D’IEU. 

Chabat c’est la mariée et D’IEU est le marié. 

C’est également le sens du verset qui veut que 

l’œuvre divine fut achevée le jour de Chabat 

‘’vayéh’al élokim bayom hachévii mélah’to 

ache assa’’ – le Maharal explique que 

l’achèvement de la création qui se trame le 

Chabat veut dire que le monde s’est relié et 

collé au Créateur.  

Cette analyse profonde et extraordianaire 

proposée par Rav Sheinfeld dans Ech 

Hachabat note et rappelle le sens de la vie de 

l’homme en général et celle du Chabat en 

particulier. En vérité il y a quelque chose 

d’immense et peut-être même de paradoxal 

dans la vie de l’homme : l’effet du piroud et 

celui du h’ibour. Le piroud c’est voir les 

choses dans leur singularité propre en les 

détachant de leur environnement. Le h’ibour 

c’est rapporter la singularité de chacun dans 

un univers les incluant tous ensemble. L’art 

est de jongler entre le ‘’moi’’ et les ‘’autres’’. Et 

puisque la chose est symbolisée par le couple 

des mariés, exprimons cet exercice dans le 

couple. Chaque conjoint est une entité entière 

indépendante de l’autre tout en concevant 

qu’il est impossible de vivre pleinement sa 

singularité sans être lié à l’autre. C’est le 

‘’moi’’ à travers ‘’l’autre’’. Le Chabat permet à 

l’homme de s’unir à tout et de concevoir cette 

dépendance à ‘’l’autre’’ sans perdre sa 

singularité propre. Je me confonds dans 

l’autre pour exprimer mon essence profonde. 

Nul ne peut exister seul et détaché des autres, 

c’est un mensonge de croire que plus on 

s’éloigne de l’autre plus on exprime notre 

personnalité. Bien au contraire c’est dans ce 

reliement à l’autre que mon être prend  toute 

sa splendeur ! Chabat c’est harmoniser les 

éléments différents ! Chabat c’est le Chalom. 

Chabat Chalom.           
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DERNIER CHABAT DE L’ANNEE 

Vendredi 22 eloul-11 septembre 

Entrée de Chabat 19h29 

*pour les Séfaradim réciter la bénédiction de 

l’allumage AVANT d’allumer’’ 

Samedi 23 eloul-12 septembre 

Réciter le chémâ avant 9h38 

Sortie de Chabat 20h29 

Rabénou Tam 21h01 
 

************************* 

En cette veille de Roch Hachana renforçons-nous et 

encourageons les autres à faire Chabat dignement 

dans le respect le plus strict de cette immense mitsva 

qui donne un sens existentiel à notre vie. 

Faites un don de 50 euro à  

CEJ Oneg Chabat  

31 avenue henri barbusse 06100 Nice  

pour nous aider à diffuser le parfum du Chabat et 

recevez toutes les bénédictions  

d’Hakadoch Barouh’ Hou.  


